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      FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL – LIGUE GRAND EST DE FOOTBALL 

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL 

COMMISSION DES ARBITRES D54F 

 

 

REUNION RESTEINTE DU BUREAU  

VILLERS LES NANCY LE 18 JANVIER 2024 

 

Personnes présentes : Cyril CHAUMONT, Serge BAZILLON, Christian CAYEUX, Bernard MICHEL, Alain 

SEELEUTHNER. 

Personnes excusées : Thierry DERET, Julien SCHEER. 

 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES AUX ARBITRES EN APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CDA 54 

 

Monsieur A. A. licence n° 2543047908, club n° 517676, U.S. LEXY 

Match n°26678957 du 09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur A. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur A. A. a répondu le 12/09/2023 à une demande d’explications du 

12/09/2023,  

➢ Considérant que Monsieur A. A. reconnait avoir eu des problèmes familiaux (absence de 

justificatifs), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI. 

---------- 

Monsieur A. E. licence n° 1599562391, club n° 518457, U.S. VANDOEUVRE  

Match n° 26402276 du 27/08/2023. 

➢ Considérant que Monsieur A. E. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur A. E. n’a pas répondu à la demande d’explications du 29/08/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI. 

---------- 

Monsieur A. F. licence n° 1595622630, club n° 526804, C.O.S. VILLERS LES NANCY  
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Match n°26678553 du 09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur A. F. est arrivé tardivement sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur A. F. n’a pas répondu à la demande d’explications du 12/09/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI. 

---------- 

Monsieur B. D. licence n° 2543141720, club n° 519267, G.S. HAROUE BENNEY 

Match n°26406735 du 12/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. D. a exclu un joueur suite à deux avertissements lors de ce 

match, 

➢ Considérant que Monsieur B. D. n’a pas rédigé de rapport disciplinaire concernant l’exclusion 

de ce joueur, 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur B. D. avait été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce une non-désignation pour une période de 60 Jours (dont 30 

jours le 24 octobre 2023 pour absence à un stage obligatoire à la discrétion du service désignation 

qui seront eux exécuté du 21 avril 2024 au 20 mai 2024) ; Arts 2.3.1 et 2.2.4 du RI. 

---------- 

Monsieur B. C. licence n° 1590381526, club n° 516820, R.C. PIERREPONT 

Match n° 26391116 du 27/08/2023 

➢ Considérant que Monsieur B. C. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur B. C. a fourni un certificat médical en date du 31/08/2023, 

Match n°26391128 du 05/11/2023 

➢ Considérant que Monsieur B. C. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur B. C. a répondu le 24/11/2023 à la demande du 08/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur B. C. a fourni un justificatif médical tardivement, 

Après étude, la CDA classe du dossier et passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur B. M. licence n° 2547181852, club n° 581797, NOMENY JEAINDELAINCOURT VAL DE 

SEILLE 

Match n°26705123 du09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. M. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur B. M. a répondu le 12/09/2023 à une demande d’explications du 

12/09/2023,  

➢ Considérant que Monsieur B. M. a fourni un justificatif de travail, 
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Après étude, la CDA classe du dossier et passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur B. T. licence n° 1986842972, club n° 564131, J. S. THILLOISE 

Match n°26703758 du 23/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. T. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur B. T. a prévenu tardivement (courriel du 19/09/2023) de son 

indisponibilité pour son match, 

Après étude du dossier, la CDA classe le dossier et prononcera un avertissement en cas de récidive. 

---------- 

Monsieur B. F. licence n° 1539558038, club n°525012 F.C. PULNOY 

Match n° 26690217 du 14/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. F. a rédigé une FMP sur ce match, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. est parti en emportant la FMP, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. a tardé à rendre la FMP réclamée par la commission 

administrative, malgré la demande du secrétariat de la CDA en date du 18/10/20, d’une 

demande directe du district 54, (Feuille transmise le 23/10/2023 sans rapport de l’officiel) 

Match n° 26690208 du 30/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. F. était présent sur ce match (non joué, équipe visiteuse 

absente), 

➢ Considérant que Monsieur B. F. a perçu 57,00€ alors qu’il n’aurait dû percevoir que 24,98€ 

(indemnités de déplacement), 

➢ Considérant que Monsieur B. F. n’a pas répondu à la demande d’explications (remboursement 

trop perçu) du 21/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. n’a pas répondu à la demande d’explications (remboursement 

trop perçu) du 17/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. n’a plus été désigné à compter du 17 Novembre 2023, date 

du courriel transmis par le service désignation à l’intéressé l’informant qu’il ne serait plus 

désigné tant qu’il n’aurait pas fournis d’explication quant à la conservation de la FMP et le 

trop-perçu, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. a transmis le 20 novembre un courriel mentionnant qu’il 

n’avait aucune connaissance des sommes à prendre en cas de match remis et qu’il avait laissé 

la FMP à son club, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. mentionne que son club se chargera de rembourser le trop-

perçu, 

➢ Considérant que le club de PULNOY a remboursé le club de Bayon le 01/12/2023 et que 

Monsieur B. F. a de nouveau été désigné à compter du 02/12/2023, 

Convocation commission d’appel  

➢ Considérant que Monsieur B. F. a été régulièrement convoqué devant la commission d’appel 

du D54F le 06/01/2024 pour y être entendu, 

➢ Considérant que Monsieur B. F. est absent non excusé à cette commission, 
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Pour les faits rappelés, la CDA prononce une non-désignation pour une période de 60 Jours ; Arts 

2.1.3 et 2.2.2 du RI. 

---------- 

Monsieur B. B. licence n° 2543621058, club n°518349, A.S. LUDRES 

Match U15 D1 du 18/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. B. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son 

match, 

➢ Considérant que Monsieur B.B. explique repartir dans sa région à cette date pour une raison 

personnelle et ne pas pouvoir officier, 

➢ Considérant que Monsieur B. B. n’a pas posé d’indisponibilité pour cette date, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.2 du RI. 

---------- 

Monsieur B. J. licence n°2548323555, club n° 500350, G.S. NEUVES MAISONS 

Match n° 26715298 du 10/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. J. était présent sur ce match (non joué, équipe visiteuse 

absente), 

➢ Considérant que Monsieur B. J. n’a pas rédigé de rapport officiel concernant ce match non 

joué, 

➢ Considérant que Monsieur B. J. a perçu 57,00€ alors qu’il n’aurait dû percevoir que 40,14 € 

(indemnités de déplacement), 

➢ Considérant que Monsieur B. J. n’a pas répondu à la demande d’explications (absence de 

rapport et remboursement trop perçu) du 25/12/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation jusqu’à remboursement + un 

avertissement ; Arts 2.1.3 et 2.3.1 du RI.  

---------- 

Monsieur B. H. licence n° 9602583778, club n° 500302, A.S. NANCY LORRAINE 

Match n°26689059 du 25/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur B. H. a exclu un joueur pour faute grossière lors de ce match, 

➢ Considérant que Monsieur B. H. n’a pas rédigé de rapport disciplinaire concernant l’exclusion 

de ce joueur, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur C. S. licence n° 2548515617, club n° 535083, F.C. MEXY 

Match n° 26679054 du 18/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C.S. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 
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➢ Considérant que Monsieur C. S. a répondu le 08/11/2023 à une demande d’explications du 

06/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur C. S. (joueur) prétexte avoir un match important à jouer à cette 

date,  

➢ Considérant que Monsieur C. S. n’a pas posé d’indisponibilité pour cette date, 

Entendu dans ses explications, la CDA passe à l’ordre du jour mais prononcera un avertissement en 

cas de récidive. 

---------- 

Monsieur C.L. licence n° 2547349514, club n° 503839, C. S. GODBRANGE HUSSIGNY 

Match n°26703755 du 09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C. L. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur C. L. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

Entendu dans ses explications, la CDA passe à l’ordre du jour . 

---------- 

Monsieur C. D. licence n° 1519511422, club n° 500344, C.S. BLENOD 

Match n° 26398255 du 01/11/2023 

➢ Considérant que Monsieur C. D. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. n’a pas répondu à la demande d’explications du 03/11/2023, 

 

Match n°26390890 du 05/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a prévenu tardivement de son indisponibilité, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a répondu le 09/11/2023 à une demande d’explications du 

05/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a déclaré avoir vu la modification de désignation trop 

tardivement. 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 30 Jours ; 

Arts 2.2.1 et 2.3.2 du RI. 

---------- 

 

Monsieur C. V. licence n° 2544411634, club n° 540386, A.S. DU GRAND COURONNE 

Match n°26400679 du 01/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C. V. a commis des erreurs lors de la transcription des faits de 

match sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur C. V. a répondu le 03/10/2023 à la demande du 03/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur C. V. reconnait une inversion des sanctions administratives, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 
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---------- 

Monsieur C. D. licence n° 1545624701, club n° 525012, F.C. PULNOY  

Match n°26406707 du 01/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a arrêté ce match avant terme (70’), 
➢ Considérant que Monsieur C. D. n’a pas réalisé de rapport officiel concernant cet arrêt de 

match, 
➢ Considérant que Monsieur C. D. n’a pas répondu à la demande d’explications du 11/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a été régulièrement convoqué pour audition le 20/10/2023 

par la commission de discipline, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. n’est ni présent ni excusé à cette convocation, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. aurait distribué (selon les auditions des personnes présentes 

à cette commission de discipline) des sanctions administratives, et omis de les inscrire sur la 

FMI, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. reconnaît dans sa réponse du 28/10/2023 avoir mis des 

sanctions (exclusions temporaires et avertissements) sur ce match et ne pas les avoir 

inscrites sur la FMI par oubli, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. a été régulièrement convoqué pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur C. D. s’est présenté à la convocation et a fourni des explications, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 30 Jours ; 

Arts 2.3.1 et 2.1.5 du RI. 

---------- 

Monsieur C.A. licence n° 1575616717, club n° 500274, F.C. LUNEVILLE 

Match n°26917993 du 17/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur C. A. n’a pas inscrit le score (tirs au but) de ce match sur la FMI, 
➢ Considérant que Monsieur C. A. n’a pas répondu à la demande de la CDA du 19/09/2023 

concernant ce score, 
➢ Considérant que Monsieur C. A. est resté longuement sourd face aux différents appels 

téléphoniques de la CDA et du service « Compétitions », 

Match n°27498389 du 10/12/2023 (Substitution M. D.) 

➢ Considérant que Monsieur C. A. s’est substitué volontairement et à la demande expresse de 

Monsieur M. D. en lieu et place de celui-ci sur ce match sans prévenir la section désignation 

de la CDA et sans en changer les infos arbitres sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur C. A. a encaissé les indemnités (erronées) comme les aurait prises 

Monsieur M. D., 

➢ Considérant que Monsieur C. A. n’a pas répondu à ce jour à une demande d’explication (Mail 

CDA du 24/12/2023), 

➢ Considérant que Monsieur C. A. a été régulièrement convoqué pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur C. A. a présenté ses explications orales devant les membres de la 

CDA présents, 
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Pour les faits rappelés, et en application de l’article 27 du règlement intérieur de la CDA, le bureau 

prononce une radiation de l’effectif arbitre avec refus de candidature pendant deux ans ; Art 

annexe 2.4.1.2 § 3 du RI. 

---------- 

Monsieur D. X. licence n° 1529542085, club n°538894, U.S. BATILLY 

Match n° 26401364 du 24/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur D. X. a exclu un joueur (2 avertissements) lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur D. X. n’a pas réalisé de rapport concernant cette exclusion, 

➢ Considérant que Monsieur D. X. n’a pas répondu à la demande d’explications du 30/09/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur D.P. licence n° 1539562494, club n° 519267, G.S. HAROUE BENNEY 

Match n°26398241 du27/08/2023. 

➢ Considérant que Monsieur D. P. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur D. P. a répondu le 30/08/2023 à une demande d’explications du 

30/08/2023,  

➢ Considérant que Monsieur D. P. a évoqué un problème familial (absence de justificatif), 

Convocation commission de discipline du 03/11/2023 

➢ Considérant que Monsieur D. P., régulièrement convoqué, est absent non excusé à la réunion 

de la commission de discipline, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Arts 2.2.1 et 2.2.2 du RI. 

---------- 

Monsieur D. L. licence n° 2546574691, club n° 551259, E.S. BADONVILLER-CELLES/PLAINE 

Match n°26408770 du 12/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur D. L. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur D. L. a répondu le 14/11/2023 à une demande d’explications du 

013/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur D. L. ne pas avoir de moyen de locomotion ce jour-là suite à des 

tirs sur son véhicule, 

Match n°26689057 du 16/12/2023 

➢ Considérant que Monsieur D. L. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur D. L. a prévenu tardivement (le jour même) de son indisponibilité 

pour son match (absence de véhicule), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce une non-désignation pour une période de 30 Jours ; Arts 

2.2.1 et 2.3.2 du RI. 
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---------- 

Madame D. R. licence n° 9603109160, club n°503718, U.S. JARNY 

Match du 02/12/2023. 

➢ Considérant que Madame D. R. était régulièrement désignée sur son match en U18 

Interdistrict, 

➢ Considérant que Madame D. R. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur F. C. licence n° 1519503667, club n° 542770, U.S. ETAIN-BUZY 

Match n°26391123 du 08/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur F. C. n’a pas vérifié les infos arbitres FMI lors du match. (Arbitre 

assistant modifié, autre personne que celle inscrite), 
➢ Considérant que Monsieur F. C. a répondu le 08/11/2023 à une demande d’explications du 

06/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur F. C. a fait part qu’il n’est pas de la police et n’a pas à vérifier 

l’identité de ses assistants, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.1.1 du RI. 

---------- 

Monsieur F. Q. licence n° 2544513829, club n° 546196, A. S. LANEUVEVILLE AUX BOIS-

MARAINVILLER 

Match du 17/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur F. Q. était régulièrement désigné sur son match en U18 

Interdistrict, 

➢ Considérant que Monsieur F. Q. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son 

match, 

➢ Considérant que Monsieur F. Q. n’a pas fourni de certificat médical, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.2 du RI. 

---------- 

 

Monsieur G. R. licence n° 9603313529, club n° 500302, A.S. NANCY LORRAINE 

Match n°26396235 du 27/08/2023. 

➢ Considérant que Monsieur G. R. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur G. R. a répondu le 02/09/2023 à une demande d’explications du 

29/08/2023 prétextant une panne de voiture (Facture réparation batterie fournie pour la 

veille du match), 
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Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur G.N. licence n° 9602516819, club n° 548806, S.C. BACCARAT 

Match n°27362062 du 21/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur G. N. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur G. N. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son 

match, 

Match n° 26719869 du 16/12/2023 

➢ Considérant que Monsieur G. N. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur G. N. a prévenu le 12/12/2023 soit tardivement qu’il n’irait pas 

arbitrer ce match car avait un match avec son club, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce une non-désignation pour une période de 30 Jours ; Arts 

2.2.1 et 2.3.2 du RI. 

---------- 

 Monsieur G. A. licence n° 9604240167, club n° 541196, F.C. ST MAX/ESSEY  

Match n° 26701204 du 18/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur G. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur G. A. déclare ne pas avoir vu sa désignation, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur H. R. licence n° 2546770126, club n° 518457, U.S. VANDOEUVRE 

Match n°26108349 du 04/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. R. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur H. R. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son 

match, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur H. J. licence n° 2543699990, club n° 517761, U.S. ROSIERES AUX SALINES 

Match n°26396280 du 29/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. J. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur H. J. a répondu le 01/11/2023 à une demande d’explications du 

01/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur H. J. prétexte qu’il n’a pas vu le changement d’heure de sa 

rencontre,  
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Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur H. A. licence n° 9603045874, club n° 545109 ENT.S. CUSTINES-MALLELOY 

Objet ; Match n° 26120002 du 09/12/2023. 

➢ Considérant les faits relatés par l’éducateur des U14 de l’A.S. LUDRES sur cette rencontre, 

(Courriel transmis au service arbitrage de la LGEF le 13/12/2023), 

➢ Considérant ce même courriel transmis au service arbitrage de la CDA 54 en date du 

07/01/2024 pour suite à donner, 

➢ Considérant que Monsieur H. A. s’est excusé (mail du 13/01/2024) de son absence (pour 

raisons scolaires) à la convocation à laquelle il a été régulièrement convoqué le 18/01/2024 à 

19h30 pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur H. A. n’a pas répondu à une demande de justificatif d’emploi du 

temps de sa scolarité afin d’aménager éventuellement l’horaire de sa convocation, (Courriel 

CDA du 14/01/2024), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation jusqu’à demande de comparution 

dans un délai de 30 jours à partir de la date de parution du présent PV ; Arts 2.3.1 et 2.1.5 du RI. 

 

---------- 

Monsieur H. S. licence n° 9603449053, club n° 545109 ENT.S. CUSTINES-MALLELOY 

Objet ; Match n° 26120002 du 09/12/2023. 

➢ Considérant les faits relatés par l’éducateur des U14 de l’A.S. LUDRES sur cette rencontre, 

(Courriel transmis au service arbitrage de la LGEF le 13/12/2023), 

➢ Considérant ce même courriel transmis au service arbitrage de la CDA 54 en date du 

07/01/2024 pour suite à donner, 

➢ Considérant que Monsieur H. S. s’est excusé (mail du 13/01/2024) de son absence (pour 

raisons Professionnelles) à la convocation à laquelle il a été régulièrement convoqué le 

18/01/2024 à 19h30 pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur H. S. n’a pas répondu à une demande de justificatif d’emploi du 

temps Professionnel afin de justifier son absence (Courriel CDA du 14/01/2024), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation jusqu’à demande de comparution 

dans un délai de 30 jours à partir de la date de parution du présent PV ; Arts 2.3.1 et 2.1.5 du RI. 

---------- 

Monsieur H. D. licence n° 1599563947, club n° 563660, E.S. VILLERUPT-THIL  

Match n° 26678559 du 16/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. D. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. n’a pas répondu à la demande d’explications du 19/09/2023, 

Match n°26391126 du 29/10/2023. 
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➢ Considérant que Monsieur H. D. a commis des erreurs de transcriptions de sanctions 

administratives sur la FMI lors de ce match, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. n’a pas répondu aux diverses demandes d’explications des 

30/10/2023 et 02/11/2023 (relance), 

➢ Considérant que Monsieur H. D. interrogé par téléphone par le secrétaire de la commission 

administrative a reconnu ses erreurs, 

Match n°26391128 du 05/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. D. a exclu un joueur (2 AV) lors de ce match, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. n’a pas rédigé de rapport disciplinaire concernant l’exclusion 

de ce joueur, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. a donné une explication le 12/12/2023, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. a été régulièrement convoqué pour audition à la réunion de 

CDA. 

➢ Considérant que Monsieur H. D. est absent excusé à l’audition et n’a pas fourni d’explications 

écrites, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 60 Jours ; 

Arts 2.2.1, 2.1.1 et 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur H. D. licence n° 2545020618, club n° 580466, F.C. NURHAK VANDOEUVRE 

Matchs : n°26410268 du 12/11/2023, n°26187294 du 18/11/2023, n°26484706 du 19/11/2023, 

n°26386850 du 26/11/2023, n°26679053 du 02/12/2023, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. ne s’est pas déplacé sur ses rencontres, 

➢ Considérant que Monsieur H. D. n’a pas répondu à une demande d’explications envoyée le 

22/11/2023 (copie club), 

➢ Considérant que Monsieur H. D. n’a pas répondu à une seconde demande d’explications 

envoyée le 29/11/2023 (copie club), 

➢ Considérant qu’au vu du nombre d’absences, il a été décidé le 02/12/2023 de ne plus le 

désigné jusqu’à ce que l’intéressé réponde aux sollicitations de la CDA. 

➢ Considérant que Monsieur H. D. informe le secrétariat de la CDA le 08/12/2023 de problèmes 

de santé l’ayant empêché d’officier sur les rencontres suscitées. 

➢ Vu les explications transmises, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

 

---------- 

Monsieur H. P. licence n° 1539572019, club n° 516288, G.S.A. TOMBLAINE 

Match n°26405954 du 08/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. P. a eu un problème de FMI lors du match du 08/10/2023, 
➢ Considérant que Monsieur H. P. n’a pas réalisé de rapport concernant ce disfonctionnement 

de la FMI, 
➢ Considérant que Monsieur H. P. n’a pas répondu à la demande d’explications du 11/10/2023, 
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Match n°2644720 du 29/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. P. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 
➢ Considérant que Monsieur H. P. n’a pas répondu à la demande d’explications du 29/11/2023, 

Match n°26402333 du 03/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur H. P. a été régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur H. P. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son 

match, 

➢ Considérant que Monsieur H. P. informe la CDA de sa démission. 

La CDA prononce décide de ne pas prendre de sanction et entérine la démission de l’intéressé. 

---------- 

Monsieur K. F. licence n° 2543869182, club n° 503839, C.S. GODBRANGE HUSSIGNY 

Match n°26391115 du 27/08/2023. 

➢ Considérant que Monsieur K. F. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur K. F. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

Match n°26694648 du 23/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur K. F. était régulièrement désigné sur cette rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur K. F. n’a pas répondu à la demande d’explications du 26/09/2023 

concernant son absence sur ce match, 

Match n°26391125 du 22/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur K.F. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que le club de GODBRANGE HUSSIGNY a prévenu de l’indisponibilité de 

Monsieur K. F. via la messagerie de l’UNAF, 

➢ Considérant que Monsieur K. F. n’a pas répondu à la demande d’explications du 23/10/2023, 

Absence aux stages obligatoires 

➢ Considérant que Monsieur K.F. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Match n°26391126 du 29/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur K. F. n’a pas répondu aux demandes des 30/10/2023 et 

02/11/2023 (relance) concernant l’attribution erronée de sanctions disciplinaires sur ce 

match, 

➢ Considérant que Monsieur K. F. a été régulièrement convoqué devant la commission mais est 

absent excusé par son club, 

➢ Considérant que le club de GODBRANGE HUSSIGNY informe la CDA par son mail du 

10/01/2024 du problème de connexion rencontré par Monsieur K.F. depuis plusieurs mois, lui 

fournissant ses désignations par voie téléphonique, 

➢ Considérant le mail envoyé par la CDA (11/01/2024) expliquant chaque fait reproché et 

réexpliquant les démarches à suivre pour rétablir les différentes connexions (sans réponse à 

ce jour), 
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Pour les faits rappelés, la CDA prononce une non-désignation pour une période de 90 Jours (dont 30 

jours pour absence à un stage obligatoire (sanction du 24/10/2023) ; Arts 2.2.1, 2.2.4 et 2.3.2 du RI. 

La CDA rappel à Monsieur K.F. et son club, une nouvelle fois, qu’il est du devoir de l’arbitre de 

prendre attache avec le service informatique de la LGEF en cas de difficultés. 

---------- 

Monsieur L. B. licence n° 1529546361, club n° 512224, E.S. LONGUYONNAISE 

Matchs des 18 et 19 /11/2023 

➢ Considérant que Monsieur L. B. a été régulièrement désigné sur ses matchs, 

➢ Considérant que Monsieur L. B. a prévenu le 11/11/2023 de son indisponibilité pour ses 

matchs pour raison professionnelle et qu’il n’a fourni aucun justificatifs, (absence de 

justificatifs), 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur L. T. licence n° 2545050245, club n° 581362, N.G. TOULOISE 

Match n°26689479 du 09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur L. T. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. a répondu le 12/09/2023 à une demande d’explications du 

12/09/2023, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. a prétexté un déménagement prévu de longue date (absence 

de justificatifs), 

➢ Considérant que Monsieur L. T. n’a pas posé d’indisponibilité ce jour-là, 

Match n°26398283 du 12/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur L. T. a exclu un joueur sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. n’a pas effectué de rapport officiel à la commission 

compétente. 

➢ Considérant que Monsieur L. T. n’a pas répondu à la demande d’absence de rapport du 

20/11/2023, 

Match (Non joué) n°26396285 du 17/12/2023  

➢ Considérant que Monsieur L. T. a perçu 50,00€ alors qu’il n’aurait dû percevoir que 42,82€ 

(indemnités de déplacement), 

➢ Considérant que Monsieur L. T. a répondu le 20/12/2023 à la demande d’explications 

(remboursement trop perçu) du 20/12/2023, faisant rapidement le nécessaire.  

➢ Considérant que Monsieur L. T. n’a pas remboursé la différence du trop-perçu, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. a été régulièrement convoqué pour audition, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. est absent excusé à la convocation, 

➢ Considérant que Monsieur L. T. dans son courriel d’excuse à la convocation mentionne qu’il va 

apporter toutes les explications nécessaires. 

➢ Considérant qu’aucune autre explication n’a été fournie 

Antécédant :  
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➢ Considérant que Monsieur L. T. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non-

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 60 Jours 

dont 30 jours pour absence à un stage obligatoire (sanction du 24/10/2023) ; Arts 2.2.1, 2.2.4 et 

2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur L. S. licence n° 1539561573, club n° 500274, F.C. LUNEVILLE 

Match n°26396280 du 29/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur L. S. a commis des erreurs de transcriptions de remplacements de 

joueurs sur la FMI lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur L. S. a rédigé à la demande de la CDA un rapport officiel 

confirmant cette erreur afin de régulariser la situation, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur L. F. licence n° 1585615256, club n° 516336, U.S. INTERCOMMUNALE JAILLON 

Match n°26404668 du 29/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur L. F. a commis des erreurs lors de la transcription des faits de 

match sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur L. F. a répondu le 02/11/2023 à la demande du 31/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur L. F. reconnait une inversion du score, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur M.A. licence n° 2543503006, club n° 521786, OLYMPIC ST CHARLES HAUCOURT 

Match n°26382059 du 21/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur M. A. n’a pas répondu à la demande d’explications du 

23/10/2023, 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur M. A. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce (en complément des 30 jours du 24/10/2023) un 

avertissement ; Art 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur M. Q. licence n° 2543836367, club n° 500274, F.C. LUNEVILLE 
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Match n°26917980 du 17/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. Q. a exclu un joueur lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur M. Q. n’a pas réalisé de rapport (affaire traitée plus tôt en 

discipline), 
➢ Considérant que Monsieur M. Q. a expliqué (courriel 23/09/2023) que dans son ancien 

district, il ne faisait pas de rapport pour deux avertissements,  

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur M. M. licence n° 2543124095, club n° 548033, F.C. DIEULOUARD M.B. 

Match n° 26637943 du 03/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. M. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur M. M. a prévenu tardivement (courriel du 30/08/2023) de son 

indisponibilité pour son match, 

Match n° 26401364 du 24/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. M. a exclu deux joueurs lors de ce match. 
➢ Considérant que Monsieur M. M. n’a pas réalisé de rapport concernant ces exclusions, 

➢ Considérant que Monsieur M. M. a répondu le 28/11/2023 à une demande d’explications du 

28/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur M. M. a évoqué un disfonctionnement du portail FFF l’empêchant 

de faire ses rapports (erreur 404), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 15 Jours ; 

Arts 2.3.2 et 2.3.1 du RI. 

---------- 

Monsieur M. V. licence n° 2543495229, club n° 524880, AM. S. DOMMARTIN LES TOUL 

Matchs des 02 et 03/12/2023 

➢ Considérant que Monsieur M. V. a été régulièrement désigné sur ses matchs, 

➢ Considérant que Monsieur M. V. a prévenu le 28/11/2023 de son indisponibilité pour ses 

matchs, (absence de justificatifs), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.2 du RI. 

---------- 

Monsieur M. F. licence n° 1585625011, club n° 582240, VAL DE CHIERS E.S.C.U. 

Match n°26407444 du 10/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. F. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur M. F. n’a pas répondu à la demande d’explications du 18/12/2023, 

Antécédant : 
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➢ Considérant que Monsieur M. F. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI en sus des 30 jours de 

retrait de désignation du 24/10/2023 pour absence à un stage obligatoire. 

---------- 

Monsieur M. D. licence n°2546143356, club n° 532989, F. C. ECROUVES 

Match n° 27498389 du 10/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. D. était régulièrement convoqué sur la rencontre sus cité. 

➢ Considérant que Monsieur M. D. n’avait aucune indisponibilité pour arbitrer ce match de 

district. 

➢ Considérant que Monsieur M. D. ne s’est pas déplacé pour la rencontre sur laquelle il était 

officiellement désigné, 

➢ Considérant que la Commission de Discipline de Meurthe et Moselle a informé la CDA de la 

suspension de Monsieur M. D. à la suite de son expulsion lors d’une rencontre opposant 

GRAND NANCY à ECROUVES le 10/12/2023 match ayant eu lieu à 14H30 

➢ Considérant que Monsieur M. D. a prétexté (en réponse au mail CDA du 18/12/2023) avoir 

voulu dépanner son club en manque de joueur en lieu et place de sa désignation, 

➢ Considérant que Monsieur M. D. en réponse à la demande faite mentionne qu’il en prend 

toute la responsabilité et accepte la sanction, 

➢ Considérant que Monsieur M. D. a désigné lui-même un collègue pour le remplacer sur sa 

désignation initiale, 

➢ Considérant les demandes écrites faite à Monsieur M. D. l’invitant à informer la section 

désignation de l’identité de l’arbitre qu’il a désigné à sa place. 

➢ Considérant que Monsieur M. D. n’a donné aucune réponse aux diverses demandes 

(Dernière demande CDA en date du 21/12/2023), 

➢ Considérant que Monsieur M. D. a été sanctionné de cinq matchs (dont l’automatique) par la 

commission de discipline pour faute grossière lors de son match n° 26405973 du 10/12/2023 

en tant que joueur, sanction qui s’applique à toutes fonctions officielles dont celle d’arbitre, 

➢ Considérant que Monsieur M. D. a été régulièrement convoqué par la CDA pour y être 

entendu sur les faits, 

➢ Considérant que Monsieur M. D. a demandé d’être assisté de Monsieur C. B. référent arbitre 

de son club, 

➢ Considérant que Monsieur M. D. s’est présenté à cette convocation et a pu s’expliquer sur les 

faits, 

Pour les faits rappelés, et en application de l’article 27 du règlement intérieur de la CDA, le bureau 

prononce une radiation de l’effectif arbitre avec refus de candidature pendant deux ans ; Art 

annexe 2.4.1.2 § 3 du RI. 

---------- 

Madame M. P. licence n° 9603384046, club n° 519185, ENT. ETOGES VERT 

Match n°26702318 du 30/09/2023. 
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➢ Considérant que Madame M. P. a commis des erreurs lors de la transcription des faits de 

match sur la FMI, 

➢ Considérant que Madame M. P. a répondu le 04/10/2023 à la demande du 04/10/2023, 

➢ Considérant que Madame M. P. reconnait une inversion du score, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur M. M. licence n° 1599561152, club n° 540294, F.C.DU BASSIN PIENNOIS 

Match n°26407445 du 05/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur M. M. n’a pas rédigé un rapport officiel concernant une 

échauffourée sur le terrain lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur M. M. a répondu par courriel (absence de rapport officiel) le 

09/11/2023 à la demande d’explications du 08/11/2023, 
➢ Considérant que Monsieur M. M. a fait parvenir à la demande expresse de la CDA un rapport 

officiel le 09/11/2023, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur N. S. licence n° 9603813857, club n° 500302, A.S. NANCY LORRAINE 

Match n°26690275 du 09/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur N. S.ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur N. S. a répondu le 12/09/2023 à une demande d’explications du 

12/09/2023, 

➢ Considérant que Monsieur N. S. reconnait ne pas avoir eu connaissance de sa désignation du 

09/09/2023 (absence de justificatif), 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur N. F. licence n° 1539558666, club n° 590229, A.S. LAY ST CHRISTOPHE/BOUXIERES AUX 

DAMES 

Match n°26691939 du 18/11/2023. 

➢ Considérant que Monsieur N. F. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

➢ Considérant que Monsieur N. F. a répondu le 08/11/2023 à une demande d’explications du 

07/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur N. F. a un déplacement personnel important à cette date, 

➢ Considérant que Monsieur N. F. n’a pas posé d’indisponibilité à cette date, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur N. P. licence n° 1590386864, club n° 503700, F.R. FAULX 
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Match n°26484689 du 08/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur N. P. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur N. P. n’a pas répondu à la demande d’explications du 11/10/2023, 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur N. P. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI en sus des 30 jours de 

retrait de désignation du 24/10/2023 pour absence à un stage obligatoire. 

---------- 

Monsieur O. A. licence n° 9602759679, club n° 554215, F.C. CIREY SUR VEZOUZE 

Match n°26698060 du 02/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur O. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur O. A. n’a pas répondu à la demande d’explications du 05/12/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.2.1 du RI. 

---------- 

Monsieur P. A. licence n° 2546235313, club n° 536783, ENT. S. VALLEE DE L’OTHAIN 

Match n°26410607 du 10/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur P.A. était régulièrement désigné sur son match, 

➢ Considérant que Monsieur P. A. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur P. A. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur R. J. licence n° 2546884731, club n° 560775, U.S. CONFLANS DONCOURT 

Match n°26134953 du 21/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur R. J. a prévenu tardivement de son indisponibilité pour son match, 

➢ Considérant que Monsieur R. J. a répondu le 17/10/2023 à une demande d’explications du 

17/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur R. J. explique que son employeur a modifié tardivement son 

emploi du temps suite à un manque de personnel sans transmission de justificatifs, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 
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Monsieur R. J. licence n° 2547932396, club n° 560775, U.S. CONFLANS DONCOURT 

Match n° 27386035 du 15/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur R. J. a été témoin d’une altercation sur ce match avec dépôt de 

plainte, 

➢ Considérant que Monsieur R. J. n’a pas fait de rapport officiel concernant cette altercation, 

➢ Considérant que Monsieur R. J. a également commis de erreurs d’inscription sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur R. J. a répondu le 19/10/2023 à une demande du 18/10/2023 avec 

rapport régularisant les faits de match erronés (copie à commission administrative), 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Arts 2.3.1 et 2.1.1 du RI. 

---------- 

Monsieur R. D. licence n° 1525630789, club n° 549944, O. NANCY HAUSSONVILLE 

Match n°26396283 du 29/10/2023. 

➢ Considérant certains faits avant, pendant et après ce match relatés par un courriel du club 

visiteur, 

➢ Considérant les explications fournies lors des auditions de Messieurs M. L. (AC), C. M. (AA1) 

et R. D. (AA2), régulièrement convoqués,  

 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 60 Jours ; Art 

2.4.1.1 du RI. 

---------- 

Monsieur R. A. licence n° 2547934752, club n° 526539, A.S. SAULXURES LES NANCY 

Match n°26400717 du 03/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur R.A. a exclu un joueur lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur R. A. n’a pas réalisé de rapport (affaire traitée en discipline sans 

rapport), 
➢ Considérant que Monsieur R. A. a expliqué (courriel 09/12/2023) avoir « complétement 

zappé » la rédaction de son rapport, 
➢ Considérant que Monsieur R. A. a fourni son rapport après le délai. 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur R. A. licence n° 2546230866, club n° 503742, A.S. PAGNY SUR MOSELLE  

Match n°26400721 du 03/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur R. A. a exclu un joueur lors de ce match, 
➢ Considérant que Monsieur R. A. n’a pas réalisé de rapport (affaire traitée en discipline sans 

rapport), 
➢ Considérant que Monsieur R. A. a répondu le 09/12/2023 à une demande d’explication du 

09/12/2023 disant avoir transmis son rapport par voie électronique le 04/12/23, 
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➢ Considérant que Monsieur R. A. reconnait avoir envoyé son rapport le 04/12/2023 à une 

adresse électronique erronée, 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur R. A. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Art 2.3.1 du RI en sus des 30 jours de 

retrait de désignation du 24/10/2023 pour absence à un stage obligatoire. 

---------- 

Monsieur S. V. L. licence n° 2546095286, club n° 503036, U.S. BRIOTINE 

Match n°26703772 du 09/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur S. V. L. a commis des erreurs lors de la transcription du score du 

match sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur S. V. L. a répondu le 14/12/2023 à la demande du 13/12/2023, 

➢ Considérant que Monsieur S. V. L. reconnait une erreur dans la transcription du score, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur S. M. licence n° 2543245889, club n° 540748, AM. S. DU HAUT DU LIEVRE 

Matchs du 18 et 19 Novembre 2023 

➢ Considérant que Monsieur S. M. a prévenu tardivement de son indisponibilité à compter du 

18 et 19 novembre, 

➢ Considérant que Monsieur S. M. avait posé une indisponibilité non régulière en forme 

(Indisponibilité uniquement pour les compétitions de Ligue), 

➢ Considérant que Monsieur S. M. était désigné le 18 comme arbitre central sur un match de 

U13D1 et le 19 en qualité d’arbitre Assistant sur un match de D1 sénior, 

➢ Considérant qu’il s’agit donc de compétitions district pour lequel l’intéressé était disponible, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur S. R. licence n° 1529553830, club n° 500344, C.S. BLENOD 

Match n°26404669 du 29/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur S. R. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur S. R. a répondu le 01/11/2023 à une demande d’explications du 

01/11/2023, 

➢ Considérant que Monsieur S. R. a déclaré être fiévreux ce jour-là (absence de justificatif), 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 
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Monsieur S. D. licence n° 1525628571, club n° 517770, A.S. GONDREVILLE 

Match n°26705525 du 30/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur S. D. a commis des erreurs lors de la transcription des faits de 

match sur la FMI, 

➢ Considérant que Monsieur S. D. a répondu le 05/10/2023 à la demande du 05/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur S. D. reconnait une inversion du score, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur T. L. licence n° 1599561570, club n° 503602, F.C. DOMBASLE  

Match n° 26386813 du 01/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur T. L. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur T. L. a répondu le 02/10/2023 à une demande d’explications du 

02/10/2023, 

Match n°26396273 du 22/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur T. L. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur T. L. a répondu le 24/10/2023 à une demande d’explications du 

23/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur T. L. a fourni un certificat médical couvrant ces deux dates, 

➢ Considérant que le certificat médical est donc transmis de manière trop tardive pour le 01/10 

et qu’il aurait été opportun que l’arbitre prévienne le service désignation de son arrêt 

préalablement à la date ? 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation pour une période de 60 Jours ; 

Arts 2.2.1et 2.3.2 du RI. 

---------- 

Monsieur T. A. licence n° 2543862277, club n° 517676, U.S. LEXY  

Match n°26964414 du 16/09/2023. 

➢ Considérant que Monsieur T. A. est arrivé tardivement sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur T. A. ne semble pas avoir connaissance des erreurs de sanctions 

administratives sur le match du 29/10/2023, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un avertissement ; Arts 2.1.1 et 2.3.2 du RI. 

---------- 

Monsieur V. A. licence n° 1500409939, club n° 503860, AM. DES CHEMINOTS BLAINVILLE 

DAMELEVIERES 

Match n°26386828 du 22/10/2023. 

➢ Considérant que Monsieur V. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 
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➢ Considérant que Monsieur V. A. a répondu le 23/10/2023 à une demande d’explications du 

23/10/2023, 

➢ Considérant que Monsieur V. A. prétexte qu’il n’a pas eu de désignation à cette date (bug 

portail), 

➢ Considérant qu’à la date des faits il est possible que les explications de Monsieur V. A. soient 

valables, 

Après étude du dossier, la CDA passe à l’ordre du jour. 

---------- 

Monsieur Z. A. licence n° 2547211782, club n° 503862, JARVILLE J.F. 

Match n°26678591 du 02/12/2023. 

➢ Considérant que Monsieur Z. A. ne s’est pas déplacé sur sa rencontre, 

➢ Considérant que Monsieur Z. A. n’a pas répondu à la demande d’explications du 05/12/2023, 

➢ Considérant que le Référent Arbitre du club de JARVILLE a contacté la CDA afin de les 

informer du choix de son arbitre de ne plus arbitrer. 

➢ Considérant qu’il a été demander par cette même personne de ne plus le désigner. 

➢ Considérant que Monsieur Z. A. est donc en indisponibilité tardive pour le samedi 

09/12/2023 

➢ Considérant qu’il a été demandé au dirigeant de Jarville de demander à l’arbitre de nous 

notifier de sa démission par courriel dans les plus brefs délais. 

➢ Considérant que l’intéressé n’a pas répondu. 

Antécédant : 

➢ Considérant que Monsieur Z. A. a été sanctionné le 24 octobre 2023 de 30 jours de non 

désignation pour absence à un stage obligatoire, 

Pour les faits rappelés, la CDA prononce un retrait de désignation jusqu’à demande de comparution 

dans un délai de 30 jours à partir de la date de parution du présent PV ; Arts 2.1.1 et 2.1.5 du RI. 

---------- 

PROCEDURE D’APPEL : 

Les présentes décisions de la Commission Départementale d’Arbitrage de Meurthe & Moselle sont 

susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, 

selon les dispositions et les conditions de forme prévues dans l’article 190 des Règlements Généraux 

de la FFF. 

Le Secrétaire :     Le Président : 

Alain SEELEUTHNER    Cyril CHAUMONT 
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